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Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les nombreux défis auxquels doit faire face le secteur de la santé ces derniers
temps et plus particulièrement sur la pénurie de médicaments en pharmacie, qui devient de plus en plus
inquiétante. Certes, la problématique des ruptures de médicaments en pharmacie n'est pas récente. Toutefois,
on ne peut que s'inquiéter de son intensification depuis plusieurs années. Ainsi, en 2017, on dénombrait 530
signalements de ruptures, soit dix fois plus qu'en 2007. En 2020, ce sont 3 200 médicaments qui étaient
concernés par des situations de pénurie. Aujourd'hui, ce chiffre dépasse les 5 000 signalements et risques de
ruptures de stock. Or la pénurie de médicaments en France s'accentue depuis janvier 2025 et risque de se
transformer en véritable crise sanitaire. Cette pénurie touche non seulement des médicaments spécialisés, mais
également des traitements courants tels que le paracétamol ou l'amoxicilline, utilisés pour des pathologies
fréquentes. Cette situation est encore plus marquée dans les zones de désertification médicale, entraînant un
mécontentement croissant des professionnels de santé, mais surtout des patients et des établissements
hospitaliers. En effet, du fait de la mondialisation des échanges, la France est devenue fortement dépendante de
l'Inde et de la Chine pour la production des substances actives, ces deux pays représentant jusqu'à 80 % de la
production mondiale des principes actifs. Par ailleurs, la tarification réglementée des médicaments en France
rend le marché peu attractif pour les grandes entreprises pharmaceutiques, qui privilégient les molécules les
plus rentables. La conséquence immédiate de la non-rentabilité de certains médicaments est leur arrêt de
production, voire leur suppression pure et simple. Pourtant, de nombreux acteurs de la santé alertent
régulièrement sur la dangerosité de cette situation de pénurie chronique de médicaments. Plusieurs facteurs
expliquent ces tensions récurrentes sur les stocks : la mondialisation de la production, la désindustrialisation de
la France, la concentration des matières premières en Asie, la hausse de la demande mondiale en
médicaments, la disparité des prix des produits de santé selon les pays, ainsi que la tarification réglementée.
Cette situation est d'autant plus préoccupante que, jusque dans les années 2000, la France était considérée
comme le premier producteur de médicaments et de produits de santé en Europe, avec des groupes leaders tels
que Sanofi. Elle dépendait alors beaucoup moins des marchés étrangers pour soigner sa population.
Aujourd'hui, elle se situe au sixième rang du classement européen. Aussi, Mme la députée souhaite savoir
quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en place, d'une part, pour augmenter et sécuriser
les stocks de médicaments et, d'autre part, pour inciter les entreprises à relocaliser en France le tissu industriel
pharmaceutique, afin d'éviter que certains médicaments ne soient prioritairement vendus aux marchés les plus
offrants. Enfin, elle lui demande si les pharmaciens d'officine pourraient de nouveau être autorisés à réaliser, à
l'instar des apothicaires, des préparations magistrales, afin de répondre aux besoins spécifiques de leurs
patients et de créer, le cas échéant, une concurrence susceptible de contribuer à la baisse de certains prix.
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